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Introduction

Les loisirs et activités récréo-sportives de nature connaissent, de-
puis ces dernières décennies, un engouement croissant à l’échelle 
mondiale (Melo et al., 2020). En France, par exemple, plus d’un tiers 
de la population (36%) déclare pratiquer son activité sportive, 
en premier lieu, dans le milieu naturel, un taux stable depuis 2018 
(Müller et al., 2025). Les travaux de recherche en santé publique 
prêtent aux activités en nature de nombreux bénéЃces, aussi bien 
pour la santé physique et mentale que pour le bien-être de ma-
nière générale (Grellier et al., 2024 ; Lackey et al., 2019). Pour autant, 
ces bénéfices ne sont pas distribués de manière homogène dans 
la population, tant l’accès à ces pratiques est socialement diffé-
rencié. Cette observation constitue une première forme d’inéga-
lité environnementale dont les sports de nature s’avèrent être de 
puissants révélateurs.  

Ce document propose une synthèse autour de plusieurs notions, 
résultats d’enquêtes et travaux scientifiques portant sur les liens 
entre pratiques sportives de nature et inégalités environnemen-
tales. Structuré autour de dix questions, il s’ouvre sur une pro-
position de déЃnition des sports de nature (question 1, p. 5), 
puis détaille en quoi ils agissent comme des révélateurs d’iné-
galités environnementales (question 2, p. 8). Il s’attarde en-
suite sur le profil des pratiquant·es et les déterminismes sociaux 
et territoriaux qui structurent les inégalités d’accès à la nature 
récréo-sportive (question 3, p. 12). Dans cette perspective, il 
éclaire la façon dont sont imposés les usages légitimes des es-
paces naturels (question 4, p. 14), les impacts environnemen-
taux globaux et locaux des sports de nature (question 5, p. 16 
& 6, p. 19), mais aussi la manière dont préoccupation environ-
nementale, écologisation des styles de vie et pratiques sportives 
s’imbriquent (questions 6, p. 19, 7, p. 21 & 8, p. 24). 
L’ensemble de ces éléments constitue le point de départ du projet 
de recherche AVENTURE mené à l’Université de Bretagne Occiden-
tale au sein des laboratoires LABERS et LETG, et soutenu par l’Office 
français de la biodiversité pour la période 2025-2027. L’ambition 
du projet est d’éclairer quantitativement et qualitativement ces 
enjeux à partir d’analyses statistiques, d’entretiens et d’observa-
tions de terrain (question 9, p. 26). Enfin, le document présente 
des perspectives d’action pour les politiques publiques ainsi que 
pour les acteur·rices de terrain (question 10, p. 28).
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Aujourd’hui, la catégorie « sports de 
nature » constitue un objet aux contours 
discutés et discutables en raison de la 
diversité des pratiques et des conЃgura-
tions territoriales qu’elle implique. Sur le 
plan juridique, ces activités sont définies 
à travers leurs lieux d’exercice (article 
L311-12 du Code du sport) « en milieu 
naturel, agricole et forestier - terrestre, 
aquatique ou aérien - aménagé ou 
non » (Ministère des Sports, Instruction 
n° 04-131 JS du 12 août 2004). Il n’existe 
ainsi pas de liste exhaustive des acti-
vités concernées, lesquelles constituent 
un ensemble hétérogène et peu cohé-
rent (Audinet et al., 2017). Les travaux de 
la statistique publique sur les sports de 
nature en France (Dietsch, 2023 ; Routier 
et al., 2021) mobilisent la définition 
proposée par François Vigneau (1998) : 
« Pour  être  qualiЃée  de  ‘‘nature’’,  une 
activité doit en premier lieu se réali-
ser dans des sites naturels, espaces 
urbains ou domestiques utilisés, en 
l’état, pour la pratique (par exemple, 
une plage ou encore un parvis de 

- 1 -

À quoi fait référence le terme de « sports de nature » ?
Léna Gruas, Maxime Rouzaut

Les sports de nature sont historiquement 
associés aux élites sociales, notamment 
en Grande-Bretagne, où des activités 
comme le yachting (Pociello, 1981) ou 
l’alpinisme (Hoibian, 2008 ; Moraldo, 
2021) se sont développées dès le XIXe 
siècle comme des pratiques réservées 
aux hommes et aux classes aisées. Cet 
essor s’est rapidement accompagné 
d’une dimension hygiéniste, où le séjour 
en milieu naturel et en altitude était 
perçu comme un remède à l’insalubrité 
urbaine et à la prévention du surmenage 
intellectuel et des maladies pulmonaires 
(Hoibian, 2016). Si les sports de nature se 
sont massifiés, cette logique de distinc-
tion (cf. glossaire p. 11) perdure à 
travers la recherche de rareté (s’orienter 
vers des activités plus coûteuses en 
temps et en matériel, ou des espaces 
plus isolés dès qu’une pratique se géné-
ralise), l’entre-soi, et des modalités de 
pratique qui privilégient un rapport à 
l’hédonisme et à l’esthétique, contras-
tant ainsi avec les sports plus ascé-
tiques des classes populaires (contact, 
dévouement, force, etc.).

Randonnée pédestre dans la réserve naturelle nationale 
des Contamines-Montjoie, Haute-Savoie (C. Martin)
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corporelles ainsi qu’à la dichotomie 
entre le système sportif institutionnalisé 
(fédérations, règles, compétitions) et la 
diversité des usages libres et informels. 

mairie), tout autant que chaque lieu de 
pratique en milieu naturel que l’inter-
vention de l’homme a rendu propre à 
la pratique (par exemple les sentiers 
de randonnées, les itinéraires de via 
ferrata ou encore les pistes de ski) ». 

Cette large définition inclut donc les 
sports urbains (skateboard, street 
workout). Pour en affiner les contours, 
d’autres définitions se veulent plus 
restrictives, comme celle proposée 
par Clémence Perrin-Malterre (2019) 
qui considère un sport de nature 
comme « toute activité physique néces-
sitant un déplacement non motorisé 
dans le milieu naturel (terrestre, aérien 
ou aquatique), aménagé ou non ». 
Sont alors exclues de fait les pratiques 
réalisées en espaces urbains, mais 
également les activités motorisées. En 
ce qui concerne les activités de préda-
tion (chasse, pêche), si elles ne sont pas 
historiquement considérées comme des 
sports, elles sont aujourd’hui souvent 
perçues et revendiquées comme 
telles. Ceci permet aux pratiquant·es 
de légitimer ces activités, de plus en 
plus contestées socialement (Guyon & 
Fuchs, 2012). Du point de vue de l’Éduca-
tion physique et sportive, les sports de 
nature sont caractérisés par un dépla-
cement  Ѓnalisé d’un point A à un point 
B et par la nécessité de s’adapter au 
milieu, sa variété, son imprévisibilité, ses 
changements de configuration (météo, 
houle, vent, dénivelé, type de roche, etc.) 
(Morizur & Harel, 2025 ; Harel, 2025). 

Eu égard à la diversité des approches, 
il apparaît donc difficile de définir avec 
précision ce que sont les sports de 
nature. Sur le plan épistémologique, 
cette complexité fait écho aux luttes 
et débats qui traversent la définition 
même du sport (Vieille-Marchiset & 
Tatu-Colasseau, 2012). Les enjeux de 
définition sont en effet nombreux, ils 
renvoient à différentes normes sur les 
usages du corps, le rapport aux cultures 

Cours de surf à Mimizan Plage, 
Landes (L. Gruas)

Pour appréhender la pluralité des sports 
de nature, il paraît donc nécessaire de 
mobiliser une définition sufЃsamment 
souple, que nous envisageons comme 
construite autour de deux axes : la nature 
des milieux de pratique et le niveau 
d’instrumentation (Pociello, 1981). Ces 
deux axes sont également pertinents à 
prendre en compte du point de vue de la 
gestion des sports de nature sur le plan 
environnemental (impacts), ainsi que 
des inégalités (d’accès notamment), 
qui les traversent.

–  Les sports de nature se pratiquent 
dans des espaces non urbani-
sés, pouvant être plus ou moins 
aménagés, voire transformés, pour 
la pratique (depuis les sentiers 
balisés jusqu’aux stations de ski par 
exemple) et inégalement anthropi-
sés (les milieux de pratique  peuvent 
être fortement anthropisés comme 
les littoraux, la moyenne montagne 
ou encore les forêts ; ou peu, voire 
très peu anthropisés, comme la 
haute montagne, la haute mer ou 
les sous-sols). L’anthropisation 
n’empêche pas ces espaces d’être 
perçus comme « naturels » par 
les pratiquant·es, non pour leurs 
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propriétés physiques ou biologiques, 
mais pour l’expérience qu’ils offrent 
et la façon dont ils sont vécus. 

–  Le niveau d’instrumentation, terme 
proposé par Christian Pociello (1981), 
fait référence à l’utilisation d’outils 
qui servent de médiateurs entre 
les pratiquant·es et les milieux de 
pratique. Ainsi, l’activité n’est pas 
instrumentée lorsqu’elle repose sur 
le simple usage du corps (body surf, 
randonnée, trail, etc.), instrumen-
tée lorsqu’elle nécessite un « outil » 
(baudrier d’escalade, club de golf, 
etc.) et « machinisée », lorsqu’elle 
utilise un « appareil véhiculant » (surf, 
skis, planche à voile etc.), voire des 
« engins utilitaires » (bateau à voile, 
moto etc.). La machinisation induit 
une mise à distance du corps avec 
le milieu et « diminue fondamentale-

Figure 1. Proposition de représentation du continuum des sports de nature en fonction 
du niveau d’aménagement du site de pratique et du niveau d’instrumentation.

ment l’engagement énergétique su 
corps ».

Dans le cadre du projet AVENTURE, nous 
définissons ainsi les sports de nature 
comme un continuum d’activités se 
déroulant dans des milieux non-ur-
bains, aménagés ou non, mais perçus 
comme naturels, auxquels les prati-
quant·es doivent s’adapter en utilisant, 
ou non, un équipement spéciЃque. 

La figure 1 ci-dessous constitue une 
esquisse de ce continuum sur lequel 
la place d’une activité peut fortement 
varier en fonction du type ou des moda-
lités de pratique : escalade de bloc, 
escalade de voie en site sportif équipé 
ou en terrain d’aventure non-équipé ;  
cabotage ou navigation hauturière ; ski 
de randonnée en domaine skiable ou 
hors domaine skiable, etc.

Forte 
machinisation

Milieu naturel 
non aménagé 

pour la 
pratique

Milieu naturel 
fortement 

aménagé pour 
la pratique

Instrumentation 
faible voire nulle

Activités reposant 
uniquement sur l�usage 

du corps ou sur une 
instrumentation plus ou 
moins lourde, dans des 
milieux non aménagés 
pour la pratique mais 

pouvant être anthropisés

Activités machinisées, dans 
des milieux pas ou peu 

aménagés pour la 
pratique, mais pouvant 

nécessiter des 
aménagements ponctuels 

(mise à l�eau, zone de 
décollage etc.)

Activités machinisées, 
voire motorisées, dans 
des milieux ayant subis 

une modification 
physique pour la 
pratique sportive

Ex. Ski de randonnée, 
surf, kite surf, kayak, 

parapente

Activités reposant 
uniquement sur l�usage 

du corps ou sur une 
instrumentation plus ou 
moins lourde, dans des 
milieux ayant subis une 
modification physique 

pour la pratique sportive
Ex. Nage en eau libre, 
bodysurf, snorkeling, 

alpinisme

Ex. Ski alpin, ski de fond, 
cyclisme, moto-cross

Ex. Cross country, via 
ferrata, golf 
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notamment par la Charte de l’environ-
nement de 2005, qui reconnaît dans son 
article premier, « le droit de vivre dans un 
environnement équilibré et respectueux 
de la santé ». Les études en sciences 
sociales sont destinées à les objectiver 
et à mieux comprendre les processus 
qui les produisent et reproduisent, et au 
sein desquels les politiques publiques 
ont une inЄuence majeure (Deldrève & 
Candau, 2014).  

Sur la base de ces évolutions, la litté-
rature scientifique identifie actuelle-
ment au moins cinq dimensions des 
inégalités environnementales (Collectif 
« Classes vertes », 2024 ; Demoli & Llored, 
2024). Si le concept d’inégalités environ-
nementales n’est à l’origine pas lié aux 
sports de nature, nous postulons ici que 
ces activités agissent comme de puis-
sants révélateurs d’au moins quatre des 
dimensions qui le sous-tendent. Nous 
détaillons ci-dessous les dimensions 
précitées et explicitons les liens avec les 
sports de nature et le projet AVENTURE. 

- 2 -

En quoi les sports de nature peuvent-ils être analysés sous le 
prisme des inégalités environnementales ?  

Maxime Rouzaut, Léna Gruas

D’après l’Observatoire des inégalités, il 
y a inégalité dès lors qu’une « personne 
ou un groupe détient des ressources, 
exerce des pratiques ou a accès à des 
biens et services socialement hiérarchi-
sés », sous-entendu « qu’une partie des 
autres ne détient pas ». 

En sciences sociales, le terme « d’iné-
galités environnementales » fait réfé-
rence à des inégalités sociales ayant 
trait à l’environnement (Deldrève, 
2015), qui « peuvent se cumuler entre 
elles et s’imbriquent donc à d’autres 
formes d’inégalités socio-écono-
miques ou de reconnaissance sociale » 
(Deldrève, 2023). Ce terme émerge du 
courant de l’environnemental justice, 
née aux États-Unis dans les années 
1980 dans le contexte de contestataires 
dénonçant les inégalités raciales et 
sociales face à l’exposition à la pollution 
et aux risques technologiques et environ-
nementaux. En France, la notion apparait 
au tournant des années 2000 (Cornut 
et al. 2007 ; Emelianoff, 2007 ; Deldrève 
& Candau, 2014) et a été consacrée 

VTTAE dans le massif de l’Étoile, 
Bouches du Rhône (L. Gruas)
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Si la dimension fondatrice des concepts de justice et inégalités 
environnementales réside dans l’inégale exposition aux risques, 
nuisances et pollutions (Bullard, 1990), elle semble peu opérante 
pour l’analyse des sports de nature. En effet, dans la mesure où 
les pratiquant·es disposent généralement de ressources écono-
miques leur permettant d’éviter les environnements dégradés, la 
fréquentation de ces sites semble davantage inЄuencée par des 
choix sportifs (conditions météorologique propices à la pratique 
sportive sur un site eutrophisé par exemple) que par des détermi-
nants sociaux (Fonléno, 2025). Cette hypothèse reste toutefois à 
consolider. 

(1)

Inégalités d’usages et d’accès aux espaces et aux biens naturels 
(point développé dans la question 3, p. 12) : l’éducation reçue 
(familiale, scolaire, etc.), le volume de capitaux détenus (cf. glos-
saire p. 11), à l’image du capital économique (les revenus prin-
cipalement), culturel (le niveau de diplôme) et social (les réseaux 
relationnels), conditionnent l’accès à la nature et à ses bienfaits 
(santé physique et mentale, bien-être).  D’autres facteurs, comme 
l’origine ethno-raciale, le genre, l’âge ou l’état de santé, parti-
cipent également au renforcement des inégalités. Des contraintes 
territoriales jouent également un rôle : freins d’accès aux espaces 
naturels, différences et déficit d’infrastructures de transport (depuis 
le domicile ou le lieu de travail), aménagement inégal du territoire, 
etc.  Ainsi, les sports de nature ne font pas l’objet d’un accès et d’un 
investissement équivalents pour tous les individus. 

(2)

Inégale participation aux décisions environnementales (question 
4, p. 14) : les groupes sociaux (cf. glossaire p. 11) dotés d’un 
capital politique peuvent inЄuencer la mise à l’agenda des enjeux 
environnementaux et l’encadrement des usages légitimes (cf. 
glossaire p. 11) de la nature. A l’inverse d’autres usages, comme 
ceux des classes populaires, restent marginalisés. Ces inégalités se 
reЄètent dans les pratiques de nature : les dispositifs de concer-
tation favorisent les usager·ères organisé·es et jugé·es légitimes, 
laissant peu de place aux usager·ères qui le sont moins voire pas 
du tout, ou encore dans la manière dont certains collectifs mobi-
lisent leurs ressources pour défendre leurs usages spéciЃques de 
la nature. 

(3)
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(4)
Inégale contribution aux dégradations environnementales (ques-
tions 5, p. 16 & 6, p. 19) : les pratiques sportives de nature sont 
à l’origine d’impacts directs/locaux sur les milieux naturels (érosion, 
dérangement de la faune, pollutions, etc.) et indirects/globaux sur 
le climat. Les effets environnementaux des pratiquant·es diffèrent 
selon les modalités de pratique (fréquence, cumul d’activités, 
renouvellement de l’équipement, transport vers les sites, etc.), qui 
varient eux-mêmes en fonction du volume de capital (économique 
et culturel en particulier). Autrement formulé, le fait de disposer 
d’importants moyens et de ressources se traduit par une empreinte 
écologique plus élevée : les classes aisées produisent en somme 
les impacts environnementaux les plus importants.

Inégales capacités d’écologisation des styles de vie (cf. glossaire 
p. 11) et de préoccupation environnementale (questions 6, p. 
19, 7 p. 21 & 8, p. 24) : le degré et l’intensité du contact avec 
la nature, souvent construits dès l’enfance par la socialisation (cf. 
glossaire p. 11) primaire (à travers l’initiation par la famille), 
seraient susceptibles de renforcer, sous conditions (type d’activité, 
récurrence de la pratique en nature), la préoccupation environne-
mentale. Ces effets dépendent des classes sociales (cf. glossaire 
p. 11) selon l’investissement consenti et la capacité à consa-
crer des ressources à la pratique (temps, argent, etc.), ainsi que 
la capacité à adopter des comportements conformes aux normes 
éco-citoyennes et à s’« écologiser ».

(5)

Multiples usages du lac du Bourget : côte sauvage accessible uniquement depuis le lac 
(à gauche), plage aménagée du Bourget-du-Lac (à droite), Savoie (L. Gruas)



11

Glossaire

des procédés centraux. Ils ne sont pas 
aléatoires ou une simple question de 
préférences personnelles, mais chargés 
d’enjeux de distinction.

Groupe social : catégorie d’indivi-
dus  partageant des caractéristiques 
communes (genre, classe d’âge, origine 
ethno-raciale, lieu de vie, etc.), des 
interactions plus ou moins directes,  une 
conscience d’appartenance à ce groupe 
et une reconnaissance par les autres 
membres. 

Socialisation : processus par lequel 
un individu apprend et intériorise les 
normes et les valeurs des groupes 
sociaux auxquels il appartient. La socia-
lisation se déroule tout au long de la 
vie, à travers la famille, l’école, les loisirs, 
les institutions, les médias ou encore le 
travail. 

Styles de vie : ensemble de goûts, 
pratiques et manières de vivre propres 
à un individu ou à un groupe social. Ils 
reЄètent les ressources dont chacun 
dispose ou maîtrise (argent, diplômes, 
savoirs, réseaux, etc.) ainsi que ses 
habitudes de vie, en articulant différents 
aspects du quotidien tels que les loisirs, 
la culture, l’alimentation, l’habillement.

Usages légitimes : pratiques considé-
rées comme acceptables ou valorisées 
par la société ou par certains groupes 
sociaux, car elles respectent les règles 
et les normes en vigueur. À l’inverse, 
les usages illégitimes désignent des 
pratiques jugées inacceptables ou 
déviantes par rapport à ces règles 
et normes. Ces usages peuvent être 
disqualiЃés, lorsque leur légitimité est 
remise en cause du fait d’une faible 
reconnaissance sociale. Articulée à la 
légitimité, la notion de disqualification 
permet de rendre compte des rapports 
de pouvoir et des hiérarchies sociales 
qui marginalisent certains usages ou 
populations.

Capital : la distinction entre différentes 
formes de capitaux exprime l’idée que les 
individus ne possèdent pas et n’héritent 
pas seulement d’un capital matériel, 
mais aussi d’autres types de capitaux  
dont ils peuvent tirer des avantages 
matériels ou symboliques. 

• Le capital économique désigne aussi 
bien le patrimoine que les revenus ;

• Le capital social  désigne le réseau de 
relations personnelles qu’un individu 
peut mobiliser quand il en a besoin ;

• Le capital culturel désigne l’en-
semble des ressources culturelles 
dont dispose un individu, le plus 
souvent attestées par des diplômes.

Classes sociales : cette notion fait réfé-
rence à trois catégories. (1) Les classes 
aisées qui regroupent les cadres supé-
rieur·es, les chef·fes d’entreprise et les 
professions libérales, avec des revenus 
mensuels supérieurs à 3 119 euros pour 
une personne seule (données Insee 2023, 
après impôts et prestations sociales). (2) 
Les classes moyennes qui concernent 
les professions intermédiaires (profes-
seur·es des écoles, infirmier·ères, tech-
nicien·nes, etc.), les chef·fes de petites 
et très petites  entreprises, et les profes-
sions intellectuelles, avec des revenus 
entre 1 683 et 3 119 euros. (3) Les classes 
populaires qui désignent les employé·es 
et les ouvrier·ères, avec des revenus 
inférieurs à 1 683 euros. 

Cette typologie établie sur l’apparte-
nance à une catégorie socio-profes-
sionnelle (PCS) et sur le revenu demeure 
discutable, car elle masque l’existence 
d’autres différences d’ordre économique 
(patrimoniale) et culturels au sein de 
ces classes. 

Distinction sociale : ensemble des 
procédés qu’utilisent les individus pour 
afЃcher une appartenance à un certain 
milieu social. Les goûts et pratiques 
(sports, consommation, etc.) sont un 
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En dépit de leur développement dans 
une logique contre-culturelle et encore 
marginale au cours des années 1970 
(Pociello, 1981 ; Loret, 1995), les pratiques 
physiques, sportives et récréatives de 
nature se sont aujourd’hui largement 
massifiées. Pourtant, l’accès à ces 
pratiques est fortement différencié au 
point de représenter un instrument de 
distinction sociale (Bourdieu, 1979). Si 
en 2020, 36 % de la population déclarait 
pratiquer au moins une activité dans 
un milieu naturel en France (Dietsch, 
2021), celles-ci restent inЄuencées par 
des déterminants sociaux, culturels et 
économiques (Müller et al., 2025). Même 
si certaines activités paraissent plus 
abordables financièrement, à l’image de 
la course à pied ou de la randonnée, elles 
sont pourtant l’apanage des catégories 
sociales favorisées (Lefèvre & Raffin, 
2023 ; Dietsch, 2021). Dès 1981, le socio-
logue du sport Christian Pociello avan-
çait que le recours à des sources natu-
relles d’énergie (c’est-à-dire extérieures 
au corps et aux machines, telles que les 
vagues pour surfer, les thermiques pour 
voler, le vent pour avancer sur l’eau, etc.) 
serait une marque distinctive des indi-
vidus dotés d’un capital culturel élevé, 
qui manifestent leur réussite sociale à 
travers leurs pratiques sportives.  

D’autres critères ou variables struc-
turent les inégalités de pratique. C’est 
notamment le cas du genre, puisque 
ces disciplines connaissent encore une 
répartition différenciée entre hommes 
et femmes. Par exemple, ces dernières 
sont plus présentes dans les pratiques 
dites « douces » ou encadrées, tandis 

- 3 -

Quels groupes sociaux ont accès aux activités sportives et 
récréatives en nature ?

Maxime Rouzaut, Léna Gruas

Les recherches montrent que la 
fréquentation de la nature, tout autant 
que les activités qui y sont réalisées, 
recouvrent de profondes inégalités 
sociales. L’analyse des données de 
l’enquête déclarative Les Français et 
la nature (CGDD, 2020) proposée par 
Julien Gauthey et al. (2021), indique que 
la régularité de la fréquentation de la 
nature est largement inЄuencée par le 
lieu de résidence, les revenus du foyer 
ou encore le niveau d’études. Les expé-
riences de nature se construisent dès 
l’enfance (Vitores, 2025) et se traduisent 
par des inégalités de pratiques en nature 
à l’âge adulte. Les auteur·rices montrent 
aussi l’inЄuence du genre sur les lieux 
fréquentés (forêts, rivières, espaces 
verts urbains etc.) et le type d’activités 
pratiquées. Certaines activités telles que 
la promenade, le jardinage ou l’élevage 
d’animaux, sont plutôt paritaires, tandis 
que d’autres sont essentiellement 
investies par les hommes, comme les 
activités de prédation ou les pratiques 
physiques et sportives de nature. 

Ski alpinisme dans la réserve naturelle 
nationale des Hauts de Chartreuse, Isère. 
(Neige et Montagne)
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cristallisent plus largement les effets 
conjoints du milieu social, du genre, de 
l’âge, de l’état de santé et des territoires 
sur les conditions d’accès et de pratique. 
Par ailleurs, si la littérature anglophone 
a déjà analysé les liens entre sports de 
nature et assignation ethno-raciale 
(entre autres, Johnson et al., 2001 ; Lee et 
al., 2001 ; Roberts, 2015), cette dimension 
constitue un angle encore peu exploré 
en France (Sallenave, 2021 ; Claeys, 
2017). Cette invisibilisation s’étend à 
d’autres rapports sociaux (orientation 
sexuelle, handicap), encore marginale-
ment intégrés à l’analyse des profils de 
pratiquant·es. 

À partir des données de l’INJEP (2020) 
issues de l’Enquête nationale sur les 
pratiques physiques et sportives (ENPPS) 
des français·es , les recherches menées 
dans le cadre du projet AVENTURE 
montrent qu’un individu cumulant un 
ensemble de privilèges (homme de 
classe favorisée, de moins de 45 ans, en 
bonne santé, etc.) a 92 % de chances 
de pratiquer un sport de nature, contre 
seulement 0,8 % pour une personne 
cumulant tous les désavantages 
(femme précaire, de plus de 65 ans, 
immigrée de première génération, 
en mauvaise santé, etc.). Ces écarts 
extrêmes entre les taux de participation 
renvoient à une inégalité marquée dans 
l’accès et l’usage des espaces et biens 
naturels (l’une des cinq formes d’inéga-
lités environnementales citées p. 9). 

Derrière ce qui pourrait apparaître 
comme des choix et des préférences 
individuelles, on repère des causes 
et conditions structurelles (position 
sociale, âge, genre, lieu de vie, socia-
lisation dans l’enfance, etc.) qui sont à 
l’origine de ces inégalités.  

que les hommes dominent les activités 
plus techniques ou associées à la perfor-
mance et à la prise de risque (Dietsch, 
2021). L’âge constitue un autre facteur 
discriminant. Les jeunes adultes 
tendent à diversifier leurs pratiques et 
à cumuler les activités (phénomène 
qualifié d’« omnivorité »), tandis que les 
personnes plus âgées privilégient un 
choix plus restreint de sports de nature, 
généralement moins intensifs, comme 
la randonnée pédestre. S’ils ne sont 
pas exclusifs, ces choix sont à replacer 
à l’échelle des trajectoires de vie, de 
l’état de santé et du temps disponible, 
notamment à l’entrée dans la retraite 
(Müller et al., 2025). 

Les conditions territoriales sont tout 
aussi importantes à considérer. Les 
personnes habitant dans les zones 
rurales privilégient certaines pratiques 
(à l’image de la chasse, de la pêche, du 
VTT ou de la randonnée équestre) du fait 
de la proximité des espaces naturels. En 
revanche, les habitant·es des quartiers 
prioritaires de la politique de la Ville 
(QPV) rencontrent plus de difficultés, 
en raison de l’éloignement géogra-
phique des sites naturels, de contraintes 
économiques et d’un moindre accès 
aux équipements dédiés et aux réseaux 
associatifs (Lefèvre & Raffin, 2023). Enfin, 
les questions de mobilité inЄuencent de 
manière croissante l’orientation vers ces 
activités. L’accès aux sites de pratique 
reste majoritairement tributaire de 
l’usage de l’automobile, ce qui tend 
à exclure les publics disposant d’une 
moindre capacité de déplacement. 

Derrière la représentation d’activités 
jugées comme « accessibles », les sports 
de nature apparaissent finalement 
comme des espaces où se (re)jouent 
un ensemble d’inégalités. Celles-ci 
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naux, commissions départementales 
des espaces, sites et itinéraires, etc.), ont 
tendance à défendre leurs propres inté-
rêts. Qu’ils·elles soient perçu·es comme 
légitimes ou non, ces pratiquant·es 
disposent d’un pouvoir d’action plus 
important pour participer aux instances 
de concertation et y faire entendre leur 
voix. Dans le cas du Parc des Calanques, 
les chasseur·ses, initialement opposé·es 
au projet de parc, ont pu, à l’issue de 
négociations, obtenir une place dans 
la gouvernance et faire reconnaître 
certains de leurs usages traditionnels 
comme « éco-compatibles » et ont 
acquis le droit d’être accompagné·es de 
leur chien (pratique pourtant interdite 
par ailleurs). Ceci illustre une proximi-
té historique entre certains types de 
chasse, le pouvoir et les institutions 
(Chamboredon et al., 2019). Toujours 
à partir du cas du Parc National 
des Calanques, Valérie Deldrève et 
Jacqueline Candau (2014). montrent 
que la légitimité à prendre part aux 
processus décisionnels dépend plus d’un 

La littérature scientifique montre que 
les usages légitimes de la nature sont 
orientés par les groupes dominants, 
au sein des instances de gestion des 
espaces naturels, notamment protégés 
(Deldrève, 2015), mais aussi entre les 
usager·ères de ces espaces (Claeys, 
2017 ; Thiann-Bo Morel, 2019). Cela illustre 
l’inégale participation des groupes 
sociaux aux décisions environnemen-
tales (p. 9).  

Ludovic Ginelli et al. (2014) exposent 
à partir de l’exemple des Calanques, 
la manière dont le « bon usage » d’un 
espace naturel se construit à partir 
de normes héritées de l’élite urbaine 
marseillaise. Ces « bons usages » se sont 
institutionnalisés en intégrant la charte 
du Parc National. Celle-ci instaure un 
traitement inégal des usager·ères en 
n’autorisant certaines pratiques qu’à 
certains groupes historiques. De fait, les 
pratiquant·es organisé·es en groupes 
ou associations qui siègent dans les 
instances décisionnaires (parcs natio-

- 4 -
Par quels mécanismes certains groupes sociaux imposent-ils 

leurs usages de la nature au détriment des autres ?
Léna Gruas, Maxime Rouzaut

Plaisance à la voile dans le Parc 
National des Calanques (L. Gruas)
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(presse, réseaux sociaux - voir capture 
d’écran ci-dessous) à un « nouveau 
public », qui ne respecterait pas les 
« codes de la montagne ». Les résultats 
de l’enquête ne confirment pourtant pas 
l’idée que cette pratique soit liée à un 
profil sociodémographique spécifique, 
ou une façon particulière de fréquen-
ter la montagne. Enfin, Cécilia Claeys 
(2017) identifie des tensions similaires en 
Guadeloupe, où l’investissement récent 
du littoral par des métropolitain·es s’ac-
compagne de la reconnaissance de 
nouvelles activités nautiques, comme 
le surf, le windsurf ou la plongée, alors 
que les pratiques locales traditionnelles, 
telles que la pêche artisanale, les usages 
thérapeutiques du sable et de l’eau 
chaude ou les pique-niques familiaux, 
sont stigmatisées et disqualifiées. 

En définitive, la reconnaissance insti-
tutionnelle des sports de nature ne 
saurait être considérée comme neutre 
(Claeys-Mekdade, 2001). Elle dépend 
de l’origine sociale des pratiquant·es, 
de leur proximité avec les codes, les 
goûts et les normes reconnues par les 
institutions. Cette reconnaissance met 
au jour des rapports de pouvoir autour 
des usages, qui dépassent des considé-
rations strictement environnementales.  

accord autour de « l’esprit des lieux » que 
de préoccupations écologiques propre-
ment dites. Cet accord est partagé par 
les acteurs et actrices investissant ces 
instances, ce qui « [reconnaît] comme 
légitimes les usages "visibles", organisés, 
et à dévaloriser les pratiques des plus 
modestes ». Dans ce contexte, certaines 
pratiques culturelles et récréatives, (en 
l’occurrence les pratiques populaires de 
sociabilité des familles résidant dans les 
quartiers riverains) tendent à être mino-
rées et considérées comme des sources 
de surfréquentation et de nuisances 
environnementales.  

Pierre Mercklé et al. (2024) illustrent 
l’emploi du bon usage ou de la pratique 
légitime parmi les groupes de prati-
quant·es à travers l’analyse des refuges 
de montagne. Ceux-ci représentent des 
lieux de tension entre usages parfois 
opposés : les activités de randonnée, 
principalement investies par des classes 
urbaines favorisées, y sont considérées 
comme légitimes, tandis que la pêche, 
plutôt associée aux classes populaires 
locales, est moins considérée. Dans le 
même ordre d’idée, Alice Nikolli et al. (à 
paraître) soulignent que la baignade 
dans les lacs de montagne semble 
être attribuée dans les discours publics 

Capture d’écran du site de Libération, article du 19/07/2024, N. Guérineau de Lamérie
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rels sur les écosystèmes et la biodiver-
sité. Du point de vue de la biologie et de 
l’écologie, ces impacts sont renseignés 
de longue date par la littérature scienti-
fique nord-américaine (Ittner et al., 1979 ; 
Boyle & Samson, 1985 ; Knight & Cole, 
1995 ; Newsome & Davies 2009 ; Huddart 
& Stott, 2019). En France, la recherche 
sur les effets des activités de nature sur 
les milieux physiques et biotiques s’est 
progressivement développée au cours 
des années 2000 (Mounet, et al., 2000 ; 
Mounet et al., 2004 ; Peuziat, 2005 ; Blanc 
et al., 2006 ; Le Corre, 2009).

Pour représenter de manière synthé-
tique ces effets, nous pouvons nous 
appuyer sur le modèle conceptuel des 
impacts écologiques des activités de 
nature (cf. figure 2, p. 18) proposé 
par Christopher Monz et al. (2009). Ils 

- 5 -

Quels sont les impacts des sports de nature sur l’environnement 
et la biodiversité ?

Léna Gruas, Maxime Rouzaut

Les sports de nature génèrent des 
impacts environnementaux de deux 
ordres. Ceux-ci participent de l’inégale 
contribution aux dégradations envi-
ronnementales (cf. p. 9). 

Les impacts indirects, ou globaux, 
renvoient aux émissions de CO2 liées à la 
production et l’acheminement du maté-
riel requis pour nombre de pratiques 
ainsi qu’à l’innovation constante pous-
sant à un renouvellement régulier des 
équipements (Subie et al., 2009). Les 
impacts sont aussi liés aux usages 
croissants  du numérique (Lesné et 
al., 2025) : cycle de vie du matériel et 
consommation énergétique. Les dépla-
cements, souvent peu compatibles avec 
les mobilités douces, sont également 
une source d’émissions de gaz à effet 
de serre (voiture individuelle, avion). Les 
travaux de Wicker (2017 ; 2019) menés 
en Allemagne, montrent que l’empreinte 
carbone moyenne annuelle d’un·e 
sportif·ve est d’environ 844 kg eqCO2, 
mais qu’elle atteint 1 455 kg chez les 
pratiquant·es de sports de nature, avec 
des moyennes particulièrement élevées 
pour des activités comme la plongée 
(2 841 kg), le golf (2 195 kg) ou le surf 
(2 074 kg). Cette empreinte est d’autant 
plus élevée que les pratiquant·es sont 
expérimenté·es, très investi·es, mobiles 
et socialement favorisé·es : plus de 
compétitions, plus de voyages lointains, 
plus d’équipements, et un recours accru 
à l’avion (Grofelnik et al., 2023 ; Thormann 
& Wicker, 2021). 

Les impacts directs, ou locaux, corres-
pondent aux effets produits lors du 
contact immédiat avec les milieux natu-

Escalade sur la 
presqu’île de Crozon, 

Parc Naturel Régional 
d’Armorique, Finistère 

(L. Gruas)
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identifient trois sources principales 
d’impacts et leurs conséquences : 

(1) Le taux de fréquentation fait forte-
ment varier la pression sur les milieux 
physiques et sur la faune sauvage : plus 
un site est fréquenté, plus les impacts 
sont importants (Jula & Voiculescu, 
2022). 

(2) Les impacts varient également en 
fonction du type d’activité. La chasse 
dérange par exemple plus la faune que 
les activités touristiques (Marchand et 
al., 2014) et la course à pied dérange 
davantage que la randonnée pédestre 
(Lethlean et al., 2017). Les milieux 
physiques sont par ailleurs inégale-
ment affectés par le type d’aménage-
ments et d’infrastructures nécessaires 
aux activités (ports, remontées méca-
niques, parkings, mouillages, balisage, 
etc.). 

(3) Enfin, la distribution spatiale et 
temporelle de la fréquentation génère 
différents facteurs de stress. Par 
exemple, Pascal Marchand et al. (2025), 
montrent que les évènements de trail 
sur des sentiers de montagne ayant 
lieu en début de saison de reproduc-
tion, dérangent davantage les ongulés 
que des évènements cyclistes sur route 
traversant les mêmes lieux plus tard 

dans la saison. De manière générale, 
les pratiques imprévisibles (sortie 
des sentiers, fréquentation nocturne, 
pratiques hivernales), comme prévi-
sibles, façonnent le paysage de la peur 
des espèces sauvages (Courbin et al., 
2022 ; Duparc et al., 2017).  

Dans une perspective complémen-
taire à celle de Christopher Monz et al. 
(2009), Jean-Pierre Mounet et al. (2004) 
classent ces impacts en quatre grandes 
catégories : 

–  Le piétinement ;
–  Les modifications du recouvrement 

de la végétation et de la composi-
tion Єoristique ; 

–  Le dérangement de la faune 
sauvage ;

–  Les impacts relevant d’aspects 
sanitaires (ordures, déchets 
organiques, atteinte à la qualité 
de l’eau) ou représentant des 
nuisances purement anthropocen-
trées (paysage, bruit, etc.). 

En parallèle des travaux en écologie 
précités, des courants ancrés dans les 
sciences sociales de la conservation 
s’intéressent à la façon dont les prati-
quant·es perçoivent, et prennent en 
compte ces impacts.

Rencontre entre chamois et 
randonneur à ski. (I. Frey)

Érosion causée par la 
randonnée dans le Parc 
National des Pyrénées, 
Hautes-Pyrénées (L. Gruas).
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Figure 2. Modèle conceptuel des impacts écologiques des activités récréatives de 
nature. Le taux d’utilisation, type d’activité et la distribution de la fréquentation, sont à 
l’origine de facteurs de stress qui engendrent des modiЃcations des milieux physiques 
et biotiques (d’après Monz et al. 2006 ; 2009).
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2011), mettent en évidence un déca-
lage persistant entre les conséquences 
des pratiques sur la faune sauvage (la 
contribution aux dégradations environ-
nementales, cf. p. 9) et la perception 
qu’en ont les pratiquant·es : la faune est 
fréquemment perçue comme moins 
affectée qu’elle ne l’est en réalité.  

Au-delà des effets portant sur la faune 
sauvage, Le Corre et al. (2018) montrent 
dans une étude menée auprès de 1 000 
pratiquant·es de sports de nature en 
France, que si 78 % d’entre eux·elles 
estiment que les autres usager·ères 
génèrent des impacts sur les espaces 
naturels fréquentés, seulement 26 % esti-
ment avoir personnellement des effets 
négatifs sur la nature. Cette conscience 
est plus largement modulée par le type 
d’activités pratiquées et les territoires 
qui les accueillent (Le Corre et al., 2018, 
2024). D’après une étude menée au 
Canada Atlantique (Stackhouse et al., 

- 6 -

Comment les pratiquant·es perçoivent et intègrent-ils·elles les 
impacts environnementaux de leurs activités et les politiques de 

conservation des espaces protégés  ?
Maxime Rouzaut, Léna Gruas

Rencontre entre randonneur et 
bouquetins dans le Géoparc du 

Chablais, Haute-Savoie (C. Martin)

La manière dont les pratiquant·es 
d’activités récréatives et sportives de 
nature perçoivent le dérangement de la 
faune sauvage a fait l’objet d’un certain 
nombre d’études (Taylor & Knight, 2003 ; 
Sterl et al., 2008 ; Cornelisse & Duane, 
2013 ; Le Corre et al., 2013 ; Haukeland et 
al., 2013 ; Levêque et al., 2015 ;  Gruas et 
al., 2023 ; Colombelli-Négrel & Costello, 
2025, pour n’en citer que quelques-unes). 
Une revue de cette littérature, publiée 
en 2020 (Gruas et al.), montre que dans 
43 % des publications, les enquêté·es 
n’ont en majorité pas conscience que 
leur pratique personnelle peut déranger. 
Si les pratiquant·es sont généralement 
conscient·es que l’activité qu’ils et elles 
pratiquent peut déranger la faune, la 
reconnaissance de leur propre respon-
sabilité est limitée. Ces travaux, mis en 
regard avec les publications portant sur 
le dérangement de la faune du point 
de vue de l’écologie (Boyle & Samson, 
1985 ; Larson et al., 2016 ; Steven et al., 
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(Cosquer et al. 2019 ; Gruas et al. 2022) 
mais que ces connaissances peuvent 
être élevées lorsque les pratiques sont 
encadrées (Le Corre et al., 2021). Les 
travaux de recherche révèlent que si 
les usager·ères des espaces protégés 
expriment globalement leur soutien au 
renforcement des dispositifs législatifs, 
l’acceptation de ces règles est variable. 
Alix Cosquer et al. (2019) montrent 
que les femmes et les jeunes se disent 
plus favorables à une réglementation 
contraignante que les hommes et les 
personnes plus âgées. L’acceptation est 
aussi fortement inЄuencée par la proxi-
mité géographique et l’attachement 
au territoire. Les résident·es locaux·ales 
(bien que possédant une meilleure 
connaissance du milieu) manifestent 
une attitude plus critique envers les 
restrictions que les visiteur·ses plus loin-
tain·es (Gundersen et al., 2015 ; Cosquer 
et al., 2019 ; Gruas et al., 2022). Enfin, les 
facteurs liés à la pratique sportive jouent 
aussi un rôle important. Les pratiquant·es 
les plus expérimenté·es, à la recherche 
de sensations ou d’engagement tech-
nique, se montrent plus réticent·es 
aux limitations d’accès que celles et 
ceux qui privilégient une approche plus 
contemplative (Hardiman & Burgin, 
2010 ; Gruas et al., 2022). 

2023), les activités de loisirs dites appré-
ciatives, comme la randonnée pédestre 
ou l’observation d’oiseaux, augmentent 
la probabilité de percevoir la dégrada-
tion de la qualité de l’environnement, de 
l’eau et des espaces verts. Elles orientent 
la sensibilité environnementale des indi-
vidus, laquelle se situe sur une échelle 
allant d’une posture écologiquement 
antagoniste (caractérisée par une 
faible sensibilité, voire une opposition 
aux normes et injonctions pro-envi-
ronnementales), à une posture écolo-
giquement solidaire, associée à une 
conscience élevée et à des pratiques 
écocitoyennes. A contrario, les activités 
plus intrusives (comme le VTT, la chasse 
ou la pêche) génèrent des impacts 
perçus comme importants. Pour autant, 
ces pratiquant·es minimisent souvent 
leur contribution aux dérangements et 
à la dégradation des sols par rapport à 
d’autres activités jugées plus domma-
geables, telles que l’équitation ou les 
loisirs motorisés (Heer et al., 2003).  

Enfin, la perception et l’intégration des 
impacts environnementaux se reЄètent 
dans le rapport à la réglementation 
encadrant les activités et les espaces 
de pratique. En premier lieu, s’impose 
le constat que les réglementations sont 
souvent peu connues des pratiquant·es 

Skieur·ses dans une Skieur·ses dans une 
zone de protection zone de protection 
de faune sauvage, de faune sauvage, 
domaine skiable des domaine skiable des 
Praz, Haute-Savoie Praz, Haute-Savoie 
(L. Gruas)(L. Gruas)

Skieur·ses dans une 
zone de protection 
de faune sauvage, 
domaine skiable des 
Praz, Haute-Savoie 
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tive, la préoccupation environne-
mentale, qui touche à la conscience, 
aux valeurs, aux croyances, aux atti-
tudes à l’égard de l’environnement, 
de la conservation ou encore du 
changement climatique

• Une dimension comportemen-
tale ancrée dans les pratiques de 
consommation et de sobriété : 
« éco-gestes », pratiques pro-envi-
ronnementales liées à la mobilité ou 
l’alimentation, etc. (Coulangeon et 
al., 2023). 

À l’échelle des individus, ces dimensions 
peuvent, dans un sens comme dans 
l’autre, converger, ou rentrer en contra-
diction. 

- 7 -

Les sports de nature modifient-ils les rapports à l’environnement 
des pratiquant·es ?
Léna Gruas, Maxime Rouzaut

Alors que l’IPBES (2019) désigne la 
« déconnexion » à la nature comme 
l’une des causes de perte de biodiver-
sité, la pratique d’un sport de nature 
peut être perçue comme un levier 
de « reconnexion ». Ainsi, émerge des 
discours médiatiques, des politiques 
publiques et des propos des sportif·ves, 
l’hypothèse selon laquelle la pratique de 
sports nature inЄuencerait positivement 
et parfois même automatiquement les 
« rapports à l’environnement ». 
Ce terme renvoie ici à une double 
dimension (représentée dans la figure 3 
ci-dessous) :

• Une dimension symbolique et cogni-

Préoccupation 
environnementale

+

Sobriété    - +    Sobriété

-
Préoccupation 

environnementale

Convergence + 
Le volume et la nature 
des consommations 
(tendance frugale) 
s�articulent à une 

préoccupation 
environnemenale 

élevée

Convergence - 
Le volume et la nature 
des consommations 

(tendance vorace), sont 
corrélés à une 
préoccupation 

environnemenale 
moindre 

Contrainte/ 
indépendance

Le volume et la nature 
des consommations 

(tendance frugale) ne 
sont pas liés à la 
préoccupation 

envrionnementale

Contradiction 
Le volume et la nature 
des consommations 

(tendance vorace), sont 
en dissonance avec une 

préoccupation 
environnementale élevée 

déclarée

Figure 3. Représentation idéale-typique des rapports à l’environnement 
(d’après Coulangeon et al. 2023) .
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mis en balance avec les déterminants 
sociaux qui produisent des inégalités 
d’accès à la nature récréo-sportive (cf. 
question 3 p. 12) et d’écologisation 
des styles de vie (cf. question 8 p. 24).

Par ailleurs, se pose également la ques-
tion de la manière dont le contact avec 
la nature, et la préoccupation environ-
nementale qu’il générerait, se traduisent 
par des comportements pro-environ-
nementaux, qu’ils soient individuels 
(recycler, réduire sa consommation) ou 
collectifs (militantisme et activisme). La 
littérature en psychologie et psychologie 
sociale fait apparaître une corrélation 
positive entre la connexion à la nature 
et les comportements pro-environne-
mentaux (Whitburn et al., 2020 ; Mackay 
& Schmitt, 2019). Cette corrélation s’ob-
serve dans les loisirs en nature (Kil et 
al., 2014 ; Martin et al., 2020) qui plus est 
lorsque les pratiques débutent dès l’en-
fance (Rosa et al., 2018). L’attachement 
au lieu développé au cours des activités 
en nature jouerait aussi un rôle impor-
tant. Par exemple, des visites répétées 
à un site favoriseraient des comporte-
ments respectueux de l’environnement 
(Uesugi & Kudo, 2020), notamment dans 
les espaces protégés (Halpenny, 2010 ; 
Ramkissoon et al., 2012).  

Différents registres explicatifs sont 
mobilisés pour justifier une conscience 
plus aigüe des enjeux environnemen-
taux chez les pratiquant·es de sports de 
nature. Un premier registre fait référence 
aux expériences vécues (sensorielles, 
affectives et incarnées) lors de pratiques 
corporelles en nature (nager, glisser, 
Єotter) qui permettraient de développer 
une forme d’empathie environnemen-
tale (Evers, 2009 ; Humberstone, 2011 ; 
Olive, 2022). Un second registre de 
discours repose sur l’idée de « témoins 
privilégié·es » des effets de la crise écolo-
gique. Dans les médias par exemple, 
des alpinistes, surfeur·ses ou naviga-
teur·rices déclarent avoir développé 
une préoccupation environnementale à 
partir d’une expérience directe et régu-
lière : constater par eux·elles-mêmes les 
effets du changement climatique ou de 
la pollution sur leurs lieux de pratique. 
Marie-Charlotte Iratzoquy, athlète en 
ski alpinisme déclare par exemple  :  
« Contrairement à d’autres disciplines, 
on voit très concrètement les impacts du 
changement climatique. Nous sommes 
tous les jours au contact de la nature, on 
ne peut pas ne pas voir qu’elle change » 
(ABlock!, 03/12/2024). D’un point de vue 
sociologique, le caractère universel de 
ces explications mérite d’être nuancé et 

Spéléologie dans le Parc Naturel Régional des Bauges, Savoie (L. Gruas)
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leur mobilités vers les stations de sports 
d’hiver. Mark Stoddart (2011) montre 
que les skieur·ses sont particulièrement 
conscient·es de cette « ironie » ou du 
moins de cette contradiction, mais 
continuent pour autant d’utiliser leurs 
véhicules personnels. 

Ainsi, le lien positif supposé entre 
pratiques sportives en nature et 
comportements écologiques doit 
être nuancé. Comme le souligne une 
étude récente (Høyem, 2020), les loisirs 
en milieu naturel dépendent d’une 
réЄexion plus large sur la relation entre 
l’être humain et la nature. La pratique 
de sport de nature n’encourage pas 
automatiquement et mécaniquement 
les préoccupations et comportements 
pro-environnementaux. Ces capacités 
d’écologisation (cf. p. 10) sont par 
ailleurs inégalement distribuées parmi 
les pratiquant·es.

Pour autant les préoccupations environ-
nementales revendiquées coexistent 
souvent avec des pratiques ayant un 
impact environnemental délétère. On 
observe alors une contradiction pouvant 
être qualifiée d’« ironie écologique ». 
Dans le cas du surf en Norvège, Tommy 
Langseth et Adam Vyff (2021) montrent 
que les pratiquant·es peuvent se dire 
sensibles à la nature tout en générant 
d’importantes émissions de CO2 par leurs 
voyages. Selon les chercheurs, même si 
ces valeurs peuvent être considérées 
comme opposées, les surfeur·ses doivent 
concilier l’exploration et l’aventure avec 
le respect de l’environnement, : deux 
aspects qui participent pleinement de 
l’identité du surf. Cette ironie écologique 
se retrouve dans l’exemple de l’industrie 
du ski. Celle-ci est directement touchée 
par le changement climatique, alors 
même qu’elle est largement émettrice 
de gaz à effet de serre, et dépendante 
des émissions de C02 des skieur·ses pour 

Surf sur la Presqu’île de Crozon, Parc Naturel Marin d’Iroise, 
Parc Naturel Régional d’Armorique, Finistère (L. Gruas)
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pratiques de sobriété qui peuvent 
être subies par ces groupes sociaux 
(économies d’énergie, mobilités douces, 
consommation locale, etc.), ceci dans 
une perspective de distinction sociale. 
L’éco-habitus témoigne aussi de goûts 
et de pratiques considérées comme 
légitimes au sein des classes supé-
rieures (trier ses déchets, acheter des 
produits durables, posséder des véhi-
cules hybrides), tout en créant un para-
doxe puisque ces mêmes groupes ont 
des modes de vie à fort impact environ-
nemental (se déplacer fréquemment 
en avion, posséder plusieurs voitures, 
occuper de grandes résidences éner-
givores) et que certaines pratiques 
(comme se déplacer à vélo électrique) 
viennent s’ajouter à un mode de vie 
déjà coûteux plutôt que de  rempla-
cer d’autres usages (Comby, 2024 ; 
Coulangeon et al., 2023).

Ces mécanismes peuvent être mobilisés 
pour analyser les comportements asso-
ciés aux sports de nature. S’intéressant 
au ski de randonnée, Gruas et al. (2025) 
soulignent par exemple qu’au sein des 
catégories sociales aisées, l’adoption 
d’éco-gestes (achat de produits alimen-
taires locaux et biologiques, réduction 
des consommations énergétiques etc.), 
associée à la pratique de sports de 
nature en milieu non-aménagé, renforce 
une logique d’accumulation constitutive 
d’un marqueur de distinction sociale. 
Ces constats illustrent la manière dont 
les groupes sociaux disposent d’iné-
gales capacités d’écologisation des 
styles de vie (cf.  p. 10). 

- 8 -

L’écocitoyenneté : comme les sports de nature, l’affaire des 
groupes sociaux favorisés ?

Maxime Rouzaut, Léna Gruas

Le sport n’échappe pas aux discours 
politiques de verdissement portés par les 
institutions nationales et internationales, 
en particulier à travers les grands événe-
ments sportifs. Celles-ci véhiculent une 
série d’injonctions à des « éco-gestes » 
ou à l’« écocitoyenneté », dont le poten-
tiel de transformation s’avère limité. Plus 
largement, elles fonctionnent comme 
des marqueurs de distinction sociale, le 
plus souvent appropriés par les classes 
dominantes (Comby, 2024 ; Dubuisson-
Quellier, 2024). Selon Ginsburger (2020), 
l’écocitoyenneté désigne des politiques 
publiques qui enjoignent les individus 
à conformer leurs modes de vie et de 
consommation à des normes institu-
tionnelles, sans remettre en cause le 
modèle productiviste et capitaliste. La 
réception de ces injonctions par les 
individus dépend de leurs capacités à 
transformer leurs habitudes. Celle-ci 
est conditionnée par des contraintes 
matérielles, sociales et éducatives. Le 
degré de littératie écologique (Stone & 
Barlow, 2005), c’est-à-dire la capacité 
des individus à comprendre, analyser et 
hiérarchiser les enjeux environnemen-
taux afin d’agir de manière informée, 
joue un rôle important également. 

La notion d’« éco-habitus » (Carfagna, 
2009) désigne une reconfiguration des 
goûts des classes supérieures vers une 
valorisation sociale de la conscience 
écologique par appropriation de 
comportements plutôt attribués aux 
classes sociales les moins dotées 
culturellement et économiquement. 
Par exemple, il s’agit de valoriser des 



25

comme un idéal promu par les institu-
tions et comme une pratique sociale-
ment située, étroitement dépendante 
des ressources disponibles et des vulné-
rabilités de chacun·e face aux effets du 
changement climatique.  

D’un point de vue sociologique, il appa-
raît donc nécessaire de compléter et 
parfois de nuancer les résultats des 
approches de psychologie sociale cités 
précédemment (question 7 p. 21). Il 
s’agit notamment d’insister sur le double 
lien entre la réalisation d’éco-gestes et 
la recherche de distinction sociale, d’un 
côté, et l’articulation entre consomma-
tion durable et pratiques de nature, de 
l’autre. En effet, alors que la psychologie 
sociale explique les comportements à 
partir de processus psychologiques et 
cognitifs individuels, la sociologie, dans 
ce cas, met l’accent sur des inégalités 
structurelles au regard des ressources 
et des caractéristiques propres aux 
différents groupes sociaux.

L’écocitoyenneté s’inscrit dans un 
contexte politique qui vient à faire 
reposer la responsabilité des problèmes 
climatiques et environnementaux, prin-
cipalement sur les citoyen·nes plutôt 
que sur les institutions et les entreprises 
polluantes. Des citoyen·nes, qui n’ont 
pas  tous·tes les mêmes ressources 
pour s’en saisir en fonction de leur 
milieu social. Jean-Baptiste Comby 
(2015) montre en effet que les classes 
populaires sont tenues volontairement à 
distance des questions de gouvernance 
de la question écologique et des circuits 
de décision. À ce propos, Léa Billen (2023) 
rappelle que ces populations, réguliè-
rement décrites comme indifférentes 
à l’écologie, développent pourtant des 
modes d’action fondés sur la débrouil-
lardise et la sobriété, parfois contrainte 
économiquement, qui renforcent le 
lien social et constituent une critique 
implicite de la norme consumériste. De 
fait, l’éco-citoyenneté apparaît à la fois 

Randonneurs à ski en Lauzière, Savoie (F. Baudry)
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s’imbriquent, se renforcent ou entrent 
en tension au sein de configurations 
plus larges, déterminées par une plura-
lité de trajectoires individuelles (Lahire, 
2016), de normes écocitoyennes et de 
contextes d’action. 

Afin d’en rendre compte, l’analyse s’ef-
fectue à deux niveaux. Le premier est 
structurel. Il renvoie aux appartenances 
de classes et aux cadres de socialisa-
tion familiaux, scolaires, professionnels, 
relationnels et médiatiques. Le second 
niveau est individuel. Il porte sur les 
perceptions, les interprétations et les 
justifications qui donnent sens aux 
pratiques sportives et environnemen-
tales. Il s’intéresse aussi aux modali-
tés selon lesquelles les dispositions 
écologiques circulent, se transfèrent 
ou, au contraire, se cloisonnent entre le 
domaine sportif et d’autres dimensions 
de la vie quotidienne, comme les mobi-
lités, les habitudes de consommation ou 
la gestion du temps libre. 

- 9 -

Comment le projet AVENTURE contribue-t-il à approfondir les 
connaissances sur les inégalités environnementales dans les 

sports de nature ?
Maxime Rouzaut, Léna Gruas

Dans le prolongement des notions et 
travaux présentés ci-dessus, le projet 
AVENTURE poursuit un double objectif : 

• D’une part, documenter les condi-
tions d’accès, d’usage et d’engage-
ment dans ces pratiques ; 

• D’autre part, analyser leur contribu-
tion à la production et reproduction 
d’inégalités socialement situées 
dans les rapports à l’environnement. 

Le projet repose sur l’hypothèse que 
les inégalités environnementales se 
construisent à l’intersection de compor-
tements et de pratiques hétérogènes, et 
parfois même opposées, qui relèvent à la 
fois des loisirs sportifs et de la vie quoti-
dienne. Elles constituent des marqueurs 
des styles de vie des classes moyennes 
et dominantes, dans un contexte de 
renforcement des injonctions à la 
conversion écologique (Coulangeon 
et al., 2023). Ces pratiques (sportives 
et environnementales) méritent d’être 
appréhendées conjointement, car elles 

A vélo dans les Abers, Finistère (L. Gruas)
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et des pratiques, au sein des familles 
comme des réseaux de sociabilité, spor-
tifs ou encore militants. Cette grille de 
lecture constitue un prisme intéressant 
pour interroger le rôle de l’imaginaire 
écologisé des sports de nature et la 
manière dont ils inЄuencent, ou non, les 
pratiques environnementales du quoti-
dien. De cette façon, nous entendons 
mieux appréhender les conditions dans 
lesquelles l’investissement dans des 
pratiques sportives de nature et les 
dispositions écologiques individuelles 
convergent ou se contredisent. Une 
attention particulière sera portée aux 
processus par lesquels les contradic-
tions sont rendues visibles, atténuées ou 
neutralisées. 

L’objectif final du projet est de proposer 
une analyse fine des inégalités environ-
nementales au prisme des sports de 
nature.

Le projet s’organise ainsi autour de trois 
axes de recherche : 

(1) L’accès socialement situé aux sports 
de nature et aux espaces naturels ; 
(2) Les discours, représentations et 
dispositions écologiques des prati-
quant·es ; 
(3) Les impacts environnementaux des 
pratiques sportives et des styles de 
vie qui leur sont associés, ainsi que les 
tensions qu’ils cristallisent. 

Pour traiter ces axes, nous privilégions une 
approche interdisciplinaire en sciences 
sociales qui articule des méthodes de 
récolte et d’analyse de données quan-
titatives et qualitatives. Concrètement, 
la phase quantitative concerne l’axe 1. 
Elle repose sur l’exploitation secondaire 
de la base de données de l’ENPPS (12 034 
réponses, pondérées de manière à être 
représentatif·ves de la population fran-
çaise). L’analyse s’appuie notamment 
sur le cadre théorique de l’intersection-
nalité proposé par Kimberlé Crenshaw 
(1989). Cette approche vise à dévoiler 
la manière dont les individus situés à 
l’intersection de plusieurs rapports de 
domination (genre, âge, origine migra-
toire, classe sociale, état de santé, etc.) 
sont exclus des pratiques sportives de 
nature ou du moins de certains sports et/
ou de certaines modalités de pratique.  

La phase qualitative concerne les axes 2 
et 3 du projet. Elle s’appuie sur des entre-
tiens semi-directifs et des observations 
de terrain (réalisés auprès de prati-
quant·es de France métropolitaine, dans 
des territoires variés, pouvant pratiquer 
tous types de sports de nature). Entre 
autres, elle mobilise l’approche par les 
styles de vie (Coulangeon, 2004), dont 
l’objectif est de rendre compte des 
mécanismes de transmission des goûts 

Randonnée pédestre dans le Parc 
National des Écrins, Hautes-Alpes

(L. Gruas)
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- 10 -

En quoi l’analyse des pratiques sportives de nature et des 
inégalités environnementales constitue-t-elle un enjeu pour la 

mise en œuvre et l’orientation des politiques publiques ?
Julien Gauthey, Nicolas Le Corre

La France dispose d’atouts structu-
rels majeurs pour le développement 
des activités physiques et sportives 
en nature : diversité des milieux et des 
écosystèmes, infrastructures sportives, 
transport et hébergement, importance 
des acteurs professionnels, nombreux 
relais institutionnels. Du point de vue 
des politiques publiques, ces activités 
se situent au croisement de différents 
types d’enjeux qu’il s’agit de concilier 
à plusieurs échelles d’intervention de 
l’action publique (supra-nationale, 
nationale, locale) :

• Santé publique : favoriser la santé 
par la pratique sportive ;

• Économie et attractivité des terri-
toires (valeur ajoutée et emplois 
pour les territoires), développement 
de Ѓlières économiques dans le 
tourisme et les loisirs ;

• Aménagement du territoire : par 
exemple structuration et accessibi-
lité aux sites de pratique ;

• Préservation de l’environnement et 
de la biodiversité ;

• Adaptation au changement clima-
tique.

Dans ce contexte, il convient de préciser 
que si les inégalités environnemen-
tales ne sont pas identiЃées comme 
un problème public à part entière (par 
exemple à travers un cadrage clair de 
l’action publique environnementale ou 
sportive), elles imprègnent ces grands 
enjeux, de façon variable et indirecte, 

ici et là, selon les ministères. Plusieurs 
raisons plaident en faveur d’une meil-
leure intégration des inégalités envi-
ronnementales pour élaborer et mettre 
en œuvre des politiques publiques en la 
matière.

Un besoin de connaissances partagé 
sur les publics pratiquant des sports 
en nature

De manière générale, on peut considé-
rer que les inégalités environnementales 
sont indirectement questionnées par 
les administrations publiques (dans les 
domaines du sport, de la biodiversité, du 
tourisme, de l’aménagement) dès lors 
qu’elles expriment un besoin de mieux 
connaître les publics pratiquant un 
sport de nature (PNRSN, 2015). En effet, la 
progression des pratiques autonomes 
et non fédérées (randonnée, trail, VTT, 
stand up paddle, ski de randonnée, 
escalade non encadrée, etc.) et la 
diversification apparente des profils des 
pratiquant·es et des lieux de pratique 
rendent indispensable le développe-
ment d’enquêtes et d’analyses dédiées 
face à des données encore aujourd’hui 
hétérogènes et/ou partielles. Force est 
de constater que les  données issues 
des licences fédérales ne suffisent plus 
à appréhender la réalité des usages. 

Les politiques publiques visant à encou-
rager la pratique sportive de nature ou à 
répondre aux enjeux de biodiversité s’ef-
forcent à poser des questions du type : 
qui pratique quoi, où, quand et comment 
? L’identification des profils sociodémo-

https://observatoire.sportsdenature.gouv.fr/pratiquants
https://observatoire.sportsdenature.gouv.fr/pratiquants
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graphiques (âge, genre, origine sociale, 
géographique, etc.) ou encore l’analyse 
des motivations, des leviers, mais aussi 
des freins à la pratique sportive en 
nature sont, pour les autorités publiques, 
autant de moyens de mieux penser et de 
calibrer les instruments (réglementaires, 
incitatifs, informationnels, promotion-
nels) mobilisables pour décliner leurs 
actions dans les différents champs de 
l’action publique (campagnes de santé 
publique liées au sport, amélioration 
de l’accessibilité aux espaces publics, 
adaptation des actions de conservation 
de la nature, diffusion adaptée de l’infor-
mation aux pratiquant·es dans le cadre 
des programmes de sensibilisation à 
l’environnement, etc.).

Les travaux cités dans cette revue de 
littérature et les premiers résultats du 
projet AVENTURE liés aux inégalités 
d’accès aux sports de nature (cf. p. 
9), soulignent par exemple que 
la massification des sports de nature 
ne signifie pas nécessairement leur 
démocratisation, que ce soit en termes 
d’accès, de gouvernance de ces sports 
et/ou des sites naturels où ils sont prati-
qués.

La loi du 2 mars 2022 visant à démo-
cratiser le sport en France

D’un point de vue des politiques spor-
tives, les inégalités environnementales 
trouvent également écho dans la loi 
n° 2022 296 du 2 mars 2022, laquelle 
cherche à démocratiser le sport en 
France. Ce texte législatif a pour objectif 
principal d’accompagner le développe-
ment de la pratique sportive pour le plus 
grand nombre, ceci afin de promouvoir 
l’égalité d’accès au sport, la santé et 
l’intégration sociale. Ce cadre législatif 
consacre notamment le principe selon 
lequel le développement du sport pour 
toutes et tous est d’intérêt général en 
favorisant l’accès égal aux activités 

physiques et sportives sans discrimi-
nation de sexe, d’âge, de handicap, ou 
encore de condition sociale.

De même, la récente évolution séman-
tique du Pôle ressources national sports 
de nature (PRNSN, établissement public) 
vers le Pôle ressources national tran-
sition écologique et sports de nature 
(PRNTESN) témoigne d’une volonté 
croissante d’accompagner les acteurs 
vers des pratiques sportives durables 
mais également plus inclusives, « en 
prenant en compte les enjeux de déve-
loppement du sport pour tous, en parti-
culier des publics vulnérables » (source : 
PNRTESN). 

Baignade au Lauvitel, coeur du Parc 
National des Écrins (E. Hérouard)

https://www.sportsdenature.gouv.fr/un-nouveau-pole-accelerateur-de-la-transition-ecologique-dans-le-sport-et-les-sports-de-nature
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les pratiques et limiter les pressions sur 
les écosystèmes. 

Considérant que les pressions environ-
nementales ne s’exercent pas unifor-
mément selon les types de pratique 
sportive et selon les publics concernés, 
limiter ces pressions implique, dès lors, 
d’intégrer indirectement le contribu-
tions des pratiquant·es aux dégrada-
tions environnementales (cf. p. 10). 
Cette ambition donne d’ailleurs lieu à 
des partenariats renforcés entre les 
institutions publiques concernées (Folco 
et Germain, 2015 ) (cf. encadré suivant).

La Stratégie nationale biodiversité 
2030

La Stratégie nationale biodiversité 2030 
(SNB) est un document d’orientation 
de politique publique qui intègre, de 
manière implicite, certaines dimensions 
des inégalités environnementales.

La SNB fixe des orientations nationales 
en matière de biodiversité, des priori-
tés d’action, mais également un cadre 
de mobilisation des acteurs publics et 
privés. Elle inclut des actions à destina-
tion des acteurs sportifs afin d’écologiser 

Transversalité des politiques publiques et collaborations entre 
acteurs institutionnels dans le cadre des politiques de gestion 
des sports dans la nature : l’exemple de la mesure 18 de la SNB

Dans le cadre de la mesure 18 de la SNB (« Accompagner les secteurs 
du tourisme de la culture et du sport »), plusieurs ministères (Transition 
Écologique, Aménagement des territoires, Sports, Économie, Culture, 
Outre-mer) et leurs opérateurs (OFB, Parcs nationaux, Gestionnaires 
d’espaces protégés, Fédérations de sports de nature etc.) sont mobili-
sés pour encourager les acteurs du sport et du tourisme, les fédérations, 
les territoires et les espaces protégés à « promouvoir des pratiques 
respectueuses de la nature » et à « jouer un rôle de médiation avec les 
pratiquant·es et usager·ères ». 

Pour accompagner cette stratégie, le projet LIFE Biodiv’France, par 
exemple, coordonné par l’OFB, permet de consolider les collabora-
tions déjà existantes entre l’OFB et le PRNTESN ou l’Institut national du 
nautisme (I2N), ainsi que d’autres établissements publics sous tutelle 
du ministère des Sports comme le Centre de ressources, d’expertise et 
de performance sportives (CREPS) Auvergne - Rhône-Alpes, (Boulaire, 
2022 ; Besson, Billet, Tomczak, 2022). En témoigne, l’organisation en 
partenariat des premières rencontres Sports & Biodiversité qui se sont 
tenues le 1er avril 2025 au Comité national olympique et sportif fran-
çais (CNOSF), dont l’objectif est de créer des synergies entre acteurs 
du sport et de la biodiversité pour élaborer des politiques publiques 
efficaces. Cette mobilisation nationale répond aussi au besoin d’ac-
compagnement des territoires et des collectivités, où des initiatives et 
des expérimentations locales sont déjà mises en place pour réguler 
des pratiques sportives, récréatives et touristiques en mutation (Joly 
& Chabanis, 2021).

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Cahier-des-fiches-mesures-SNB2030.pdf
https://www.sportsdenature.gouv.fr/data/userfiles/seminaires/sb2025/Bilan%20RNSB25%20communication.pdf
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l’environnement, souligne l’existence 
de puissants mécanismes de trans-
mission et d’incorporation des valeurs 
et des normes propres aux différentes 
communautés sportives. Ce constat 
soulève plusieurs questions dans le 
cadre de la promotion des comporte-
ments pro-environnementaux : l’expé-
rience récréative des sports de nature 
constitue-t-elle un facteur déterminant 
dans l’adoption de tels comportements 
? Ou ceux-ci s’expliquent-ils plutôt par 
d’autres formes d’appartenance sociale, 
liées au territoire de pratique, à certains 
déterminants sociaux (ex : genre, classe 
sociale, âge) ou à des réseaux particu-
liers de sociabilité ? De même, l’expé-
rience récréative produit-elle des effets 
identiques selon les types d’activités 
pratiquées en nature ?  Avoir conscience 
des enjeux environnementaux pendant 
sa pratique est une chose, le traduire 
en acte en est une autre. Ainsi, tous les 
individus n’ont pas les mêmes capaci-
tés d’écologiser leur mode de vie et ne 
sont pas réceptifs aux mêmes leviers 
(éducation, sensibilisation, communi-
cation, etc.) pour le faire.

Si le projet AVENTURE n’a pas la prétention 
de répondre à toutes ces questions, sa 
particularité réside dans le fait de resituer 
les facteurs explicatifs du comportement 
humain dans des contextes sociaux 
(groupes sociaux, familles, styles de vie, 
etc.) et politiques (valeurs et normes 
dominantes, structuration de la société, 
proximité/distance des individus aux 
institutions, etc.) bien précis. Sur ce 
point, les connaissances produites dans 
le projet AVENTURE permettront d’afЃner 
les modalités d’intervention des poli-
tiques publiques (relais d’information et 
type d’informations à privilégier selon le 
type de pratiquant·es, identification de 
solutions techniques, institutionnelles 
ou procédurales ; coopérations avec 
d’autres acteurs à envisager).

Questionner le lien entre sports de 
nature et écologisation des modes de 
vie dans le cadre de l’action publique 

Les résultats préliminaires présentés 
dans ce rapport invitent toutefois à 
approfondir la réЄexion, voire à envi-
sager des prolongements en matière 
d’action publique. Les liens entre la 
pratique des sports de nature, les atti-
tudes et comportements pro-environ-
nementaux d’une part, et les capacités 
d’écologisation des modes de vie (cf. 
p. 10) d’autre part, méritent d’être 
questionnées. 

Par exemple, l’idée selon laquelle les 
sports de nature contribueraient « natu-
rellement » à la prise de conscience 
des enjeux environnementaux (climat, 
biodiversité, pression sur les ressources 
en eau, etc.) est une affirmation qu’il 
convient de préciser et relativiser. La 
littérature en sciences sociales, en 
particulier en sociologie du sport et de 

Cohabitation entre les pratiques 
hivernales et le tétras lyre dans la 
Réserve Nationale de Chasse et de 
Faune Sauvage de Belledonne (L. 
Gruas)
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et sportives en nature n’échappent pas 
à l’ordre social : logiques de domination 
et d’exclusion de groupes sociaux (selon 
des critères de genre, de richesse, d’ori-
gines sociales et géographiques, etc.) ; 
existence de rapports de pouvoir ; accès 
privilégié à des ressources valorisées 
par certains groupes sociaux etc.

Pour les décideur·ses, les gestionnaires, 
les porteur·ses de politiques publiques 
et les citoyen·nes, mieux comprendre 
les mécanismes de production et de 
reproduction des inégalités, ainsi que 
le rôle que peuvent jouer les institutions 
publiques dans leur réduction, constitue 
un enjeu important. L’action publique en 
faveur du sport et de la préservation des 
espaces naturels et de la biodiversité 
doit s’articuler avec les autres valeurs 
au fondement de nos sociétés contem-
poraines, telles que l’égalité d’accès au 
sport et à la nature pour tous et toutes, 
ou encore la participation aux décisions 
publiques.

Une lecture structurelle des pratiques 
sportives en termes d’inégalités 
environnementales nécessaire pour 
orienter l’action publique 

Enfin, l’analyse des pratiques sportives 
en termes d’inégalités environnemen-
tales produit aussi des savoirs réЄexifs 
et stratégiques pour l’action publique 
qui sont complémentaires des savoirs 
plus directement opérationnels (Ademe, 
2016). Les sciences sociales partagent un 
même objectif : « comprendre pourquoi 
des individus, anonymes ou célèbres, ou 
des groupes sociaux, petits ou grands, 
font ce qu’ils font, pensent ce qu’ils 
pensent, sentent ce qu’ils sentent, disent 
ce qu’ils disent » (Lahire, 2012, p. 21). Si 
toutes les disciplines et les approches 
éclairent un pan du fonctionnement des 
humains, toutes ne mettent pas la focale 
sur les mêmes déterminants de l’action. 
Les approches en termes d’inégalités 
environnementales présentées ici nous 
rappellent que les activités récréatives 

Panneau d’entrée dans la réserve naturelle du Néouvielle, 
Parc National des Pyréneés (L. Gruas)
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